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et/ou d'utilisation du Produit par l'acheteur, quel que soit 
l'argument avancé. La responsabilité totale de Tennant résultant 
de la fourniture ou de l'utilisation des Produits, qu'elle soit 
contractuelle, délictuelle ou autre, ne peut excéder les frais des 
produits vendus faisant l'objet d'une réclamation. 
 
Rien dans ces conditions générales ne limitera ou exclura la 
responsabilité de Tennant pour (i) le décès ou des blessures sur 
des personnes causées par sa négligence, ou la négligence de 
ses salariés, agents, ou sous-traitants (suivant le cas), (ii) les 
cas de fraude ou de fausse déclaration. ,(iii) ou pour tout autre 
raison pour laquelle il serait illégal pour Tennant d’exclure ou de 
limiter sa responsabilité. 
 
9. INDEMNISATION. Sous réserve des limitations contenues aux 
présentes conditions générales de vente, Tennant est tenue 
d'indemniser, de défendre et de protéger l'acheteur de et contre 
toute réclamation, demande, action ou responsabilité pour 
dommage direct dans la mesure où ce dernier résulte d'une faute 
inexcusable ou intentionnelle de Tennant relative à la fourniture de 
ses produits à l'acheteur. L'acheteur consent à indemniser, 
défendre et protéger Tennant de et contre toute réclamation, 
demande, action ou responsabilité émanant de tiers à l'encontre 
de Tennant eu égard à l'utilisation ou l'installation des Produits par 
l'acheteur, et à payer tous les frais et coûts supportés par Tennant 
afin de faire respecter les obligations de l'acheteur. 
 
10.  PROTECTION DES DONNÉES. L'acheteur convient 
expressément que Tennant est en droit de collecter et de traiter 
les données à caractère personnel nécessaires au respect de ses 
obligations découlant du Contrat et aux fins commerciales y 
afférents. Les données à caractère personnel collectées en dehors 
des États-Unis peuvent être transmises à Tennant Company, la 
société mère de Tennant basée aux États-Unis. Tennant 
Company a établi un accord sur le transfert de données conforme 
aux clauses contractuelles types approuvées par la Commission 
européenne. Par conséquent, Tennant offre un niveau de 
protection adéquat conformément aux lois européennes. 
 
L'acheteur assure à Tennant qu'avant le transfert de n'importe 
quelles informations personnelles sur un individu à Tennant 
(incluant Tennant co) il a obtenu le consentement approprié et 
écrit de chaque individu quant au transfert de leurs données 
personnelles à l'extérieur de l'UE. L’acheteur fournira sur 
demande de Tennant, une copie de ce consentement. 
 
L'acheteur reconnaît que Tennant peut doter ses Produits de 
dispositifs télémétriques dans le but d'enregistrer et de transmettre 
à Tennant les informations destinées à améliorer le 
fonctionnement du produit et à communiquer les données de 
géolocalisation. L'acheteur accepte expressément que Tennant 
collecte, traite et possède des informations à caractère personnel 
relativement à l'utilisation desdits dispositifs télémétriques. 
 
11.  SOLUTION DE NETTOYAGE ORBIO®. Sauf autorisation 
expresse et écrite de Tennant, l'acheteur est en droit d'utiliser les 
solutions de nettoyage Orbio uniquement en interne et ne peut 
revendre la solution à des tiers. Il incombe à l'acheteur de 
s'assurer que toutes les solutions de nettoyage sont étiquetées et 
utilisées conformément aux réglementations en vigueur sur la 
santé et la sécurité. 
 
12.  DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE. Tous les 
dessins, données, designs, outillages, équipements, procédures, 
modifications techniques, inventions, secrets commerciaux, droits 
d'auteur, brevets, demandes de brevets, marques commerciales, 

présentations et toutes les autres informations, techniques ou 
autres, développés, conçus ou fournis par ou pour Tennant dans 
la production de tout Produits vendu, rendu ou agréé aux 
présentes, y compris tous les produits dérivés, sont et demeurent 
la propriété exclusive de Tennant (ou de ses concédants, le cas 
échéant) et Tennant est en droit de les utiliser à quelque fin que ce 
soit et pour toute autre personne ou entité, y compris Tennant. 
L'acheteur ne peut rétroconcevoir aucun Produit. 
 
13.  EXPORTATION. L'acheteur entend et reconnaît que Tennant 
est une filiale directe, laquelle appartient à 100 % à Tennant 
Company, société américaine, et qu'elle est par conséquent 
soumise à certaines lois et réglementations américaines. À cet 
égard, l'acheteur s'engage à ne pas divulguer, exporter, réexporter 
ou détourner tout produit fourni par Tennant ou toute information, 
tout document ou matériel technique, ou des Produits directs y 
afférents, à aucun pays ou aucune personne pour qui la législation 
américaine interdit ladite divulgation, exportation ou ledit 
détournement, sauf obtention d'une autorisation indispensable et 
adéquate préalable auprès du gouvernement américain. 
 
14.  CONFIDENTIALITÉ. Aucune partie n'est tenue, à aucun 
moment, de divulguer, révéler ou fournir, directement ou 
indirectement, à aucun tiers, des informations à caractère 
confidentiel, sauf autorisation expresse aux présentes ou si la loi 
l'exige. Le présent article ne s'applique pas aux informations pour 
lesquelles la partie destinataire peut prouver qu'elles (i) sont 
connues par ou portées à la connaissance du public d'une autre 
manière que par la violation du Contrat par la partie destinataire ; 
ou (ii) sont détenues par la partie destinataire sans restriction liée 
à la divulgation avant la date de réception de la partie qui les 
communique ; (iii) sont reçues d'un tiers qui les a légalement 
obtenues et qui n'est aucunement tenu de limiter leur divulgation ; 
ou (iv) sont indépendamment recueillies sans accès aux 
informations confidentielles. 
 
15.  SÛRETÉS. L'acheteur consent à signer ou authentifier, 
lorsque Tennant le requiert, les documents nécessaires à cette 
dernière pour acquérir et rendre opposable une sûreté sur les 
Produits vendus en vertu des présentes à l'acheteur, et tous les 
produits y afférents, afin de garantir l'exécution et le paiement de 
toutes les sommes dues eu égard à cette vente. L'acheteur 
autorise Tennant à enregistrer un dossier de financement et 
Tennant est tenue de libérer toute sûreté après paiement intégral. 
Toutefois, à réception, Tennant (i) ne peut disposer des Produits, 
(ii) ne peut annuler la transaction, (iii) ne peut interdire à l'acheteur 
d'utiliser les Produits dans le cadre du déroulement normal de ses 
activités, et (iv) n'a pas d'autres droits que ceux incombant au 
détenteur d'un privilège sur les produits. 
 
16.  CAS DE FORCE MAJEURE. Aucune partie ne peut être 
tenue responsable de tout retard ou toute inexécution lorsque 
ladite exécution opportune échappe au contrôle raisonnable de 
ladite partie, notamment pour des catastrophes naturelles, des 
actions politiques, des modifications dans la législation en vigueur, 
un incendie, une inondation, un conflit de travail, une pénurie, une 
insurrection, une guerre, un acte terroriste ou une incapacité à 
obtenir des permis d'exportation ou d'importation. 
 
Lors d'un cas de force majeure, la totalité des obligations de la 
partie défaillante sont suspendues. Si la période durant laquelle 
une partie ne peut respecter ses obligations en conséquence d'un 
cas de force majeure se poursuit au-delà de quatre-vingt-dix (90) 
jours civils, chaque partie est en droit de résilier le contrat par écrit 
sans obligation de verser quelque indemnité que ce soit résultant 
de ou liée à ladite résiliation. 



 
17.  DROIT APPLICABLE ET LITIGES. La validité, l'exécution, la 
mise en œuvre et l'effet du Contrat sont interprétés et régis en 
vertu du droit francias. L'application de la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises est 
exclue.  
 
18.  DIVISIBILITÉ. Si l'une des dispositions des présentes 
conditions générales de vente est jugée invalide, illégale, 
inopposable ou en conflit avec la législation d'une juridiction, la 
validité, la légalité et l'opposabilité des dispositions restantes ne 
sont en aucun cas touchées ou compromises. 
 
19. ATTRIBUTION ET RENONCIATION. L'acheteur ne peut 
attribuer le Contrat sans l'autorisation écrite préalable de Tennant, 
dont l'autorisation ne doit être déraisonnablement suspendue ou 
retardée. Sans ladite autorisation, toute attribution est nulle. Une 
renonciation à toute défaillance aux présentes, ou une incapacité 
à appliquer l'une des conditions générales du Contrat ne peut être 
considérée comme une renonciation à tout droit acquis par les 
parties aux présentes. 


